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SCOR propose un dividende  

de 0,80 euros par action 
 

 
Le Conseil d'administration de SCOR SE propose à l'Assemblée Générale Mixte qui se réunira 
le 7 mai 2008 (1), de distribuer un dividende par action de 0,80 euros (pour une action 
regroupée SCR FR0010411983 et 0,08 euros pour une action non-regroupée SCO 
FR0000130304). 
 
Ce dividende sera mis en paiement en espèces le 14 mai 2008 sous réserve de son 
approbation par l'Assemblée Générale Mixte et de la décision du Conseil d'administration de 
SCOR SE qui se tiendra à l'issue de cette Assemblée Générale. 
 
 
(1) Publications au Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires : Avis de réunion le 2 avril 2008 et Avis de 
convocation le 21 avril 2008. 

 
 

Calendrier de communication 2008 
 
▪ Assemblée Générale       7 mai 2008  
▪ Résultats 1er trimestre 2008     7 mai 2008  
 
 
 

* 
*    * 

 
 

Enoncés prévisionnels 
SCOR ne communique pas de « prévisions du bénéfice » au sens de l’article 2 du Règlement (CE) n° 
809/2004 de la Commission européenne. En conséquence, les énoncés prévisionnels dont il est question 
au présent paragraphe ne sauraient être assimilés à de telles prévisions de bénéfice. Certains énoncés 
contenus dans ce communiqué peuvent avoir un caractère prévisionnel, y compris, notamment, les 
énoncés annonçant ou se rapportant à des évènements futurs, des tendances, des projets ou des 
objectifs, fondés sur certaines hypothèses ainsi que toutes les déclarations qui ne se rapportent pas 
directement à un fait historique ou avéré. Les énoncés prévisionnels se reconnaissent à l’emploi de 
termes ou d’expressions indiquant, notamment, une anticipation, une présomption, une conviction, une 
continuation, une estimation, une attente, une prévision, une intention, une possibilité d’augmentation ou 
de fluctuation ainsi que toutes expressions similaires ou encore à l’emploi de verbes à la forme future ou 
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conditionnelle. Une confiance absolue ne devrait pas être placée dans de tels énoncés qui sont par nature 
soumis à des risques connus et inconnus, des incertitudes et d’autres facteurs, lesquels pourraient 
conduire à des divergences significatives entre les réalisations réelles d’une part, et les réalisations 
annoncées dans le présent communiqué, d’autre part. 
 
Le document de référence de SCOR déposé auprès de l’AMF le 28 mars 2008 sous le numéro D.08-0154 
(le "Document de Référence"), décrit un certain nombre de facteurs, de risques et d’incertitudes 
importants qui pourraient affecter les affaires du groupe SCOR. 

 


